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SAUMUR 

Février* 1883. 

Pendant les jours gras, la politique va 

chômer. La Chambre s'est ajournée à jeudi ; 

le Sénat ne nommera qu'aujourd'hui la 

commission chargée d'examiner le projet de 

la loi de proscription adopté par la Cham-

bre. 

Demain, il n'y aura donc pour la presse 

rien à brouter en politique. 

SÉNAT. 

Séance du 3 février.—Après le vote de plu-

sieurs projets de loi d'intérêt local, le mi-

nistre de la justice, M. Devôs, dépose sur 

le bureau du Sénat le projet de loi voté 

jeudi par la Chambre des députés, et con-

cernant la situation des princes qui appar-

tiennent aux familles ayant régné sur la 
France. 

Le Sénat prend en considération une pro-

position de M. Bérenger, sur l'allocation 

d'une indemnité de séjour aux membres du 

jury, tant en matière criminelle qu'en ma-
tière d'expropriation. 

Rien ne figurant plus à l'ordre du jour, 

un court incident s'engage sur la fixation de 
la date de la prochaine séance. 

La gauche veut la renvoyer à jeudi; la 
droite et le centre se montrent partisans de 

la fixation à lundi. Une première épreuve à 

mains levées étant déclarée douteuse, une 

seconde épreuve a lieu par assis et levé : 

raison est donnée à la droite qui fait fixer la 

prochaine séance à lundi. Pareille onanoeu 

vre se produit pour la détermination de 

l'ordre du jour. Se réuuira-t-on dans les 

bureaux lundi pour la nomination de la 

commission relative à la loides prétendants, 

ou bien cette réunion n'aurait-elle lieu que 

jeudi ? La droite, réunie au centre, fait en-
core prévaloir la date du lundi. 

En conséquence, le Sénat se réunira au-

jourd'hui lundi à deux heures dans ses 

bureaux et à quatre heures en séance pu-

blique. 

On a remarqué qu'aucune voix n'avait 
réclamé l'urgence. 

Dans les couloirs. — On considère généra-

lement les quelques incidents de la séance 

du Sénat comme impliquant l'existence 

d'une opposition sérieuse a la loi dite des 
Prétendants. 

A l'heure actuelle, il est certain qu'aucune 
majorité n'existe au Sénat pour le vote de 

l'article 4" (inéligibilité des princes et priva-

tion de leurs grades ou fonctions). On col-

porte déjà plusieurs amendements à ce su-

jet ; l'un d'eux tendrait à ne permettre 
l'emploi des mesures de rigueur qu'en cas 

de crime ou délit commis et nettement dé-

terminé. 

La droite s'est réunie dans un des bu-

reaux du Luxembourg après la séance. Elle 

paraît décidée à combattre à la tribune le 

projet de loi : l'orateur désigné serait M. le 

duc d'Âudifïret-Pasquier. 

Chronique générale. 

LE CAS DU GÉNÉRAL THIBAUBÎN. 

La Justiee, pour justifier la conduite du 
général Thibaudin pendant la guerre, avait 
dit que le général, fait prisonnier, était par-

venu à s'évader et a rentrer en France; que, 

par conséquent, il était complètement libre. 

Alors pourquoi a-t-il pris le nom de sa 
mère? 

Maintenant, les journaux officieux alle-

mands s'emparent de l'affaire et publient 

une note qui leur est envoyée par la Franzoe-

siehe Correspondenz, organe de l'ambassade 

d'Allemagne, et qui est ainsi conçue : 

« La rectification de la Justice ne saurait 

nullement justifier le général Thibaudin. 

Son cas est le suivant : « Le colonel Thi-

» baudin, fait prisonnier à Mets, a été en-

» voyé à Mayence. 11 avait obtenu la liberté 

» de circuler librement dans la ville, après 

» avoir donné sa parole d'honneur de ne pas se 

» sauver (ces mots sont en caractères espa-

rs cés dans la note). Le colonel Thibaudin 

» s'est sauvé, il est par conséquent parjure.» 

Nous trouvons dur d'être exposé, pour la 

satisfaction de quelques ignobles prescrip-

teurs , à l'humiliation de lire des notes 

comme celle qui précède. 

La conclusion de tout ceci, c'est qu'une 

enquête est nécessaire. 

Nous demandons une lumière complète. 

Tant pis pour ceux qui out imprudem-

ment amené cette fatalité, eu faisant de M. 

Thibaudin le chef de l'armée française et 

son représentant officiel vis-à-vis de l'é-

tranger. 

Voilà ce que c'est que de mêler l'armée à 

la politique. 

Il fallait un général assez brave pour dé-

pouiller les princes d'Orléans, ses camara-

des, et on a soulevé un scandale en cher-

chant une complicité pour un mauvais 

coup. 

Nsus nous sentons profondément humi-

liés, dit l'Action, en voyant de quel prix la 

République fait payer à la France et à l'ar-

mée le plaisir qu'elle éproure è trouver un 

ministre de la guerre capable de jouer le rôle 

auquel s'est prêté M. Thibaudin. 

M- Thibaudin, décédée à Château-Chinon. 

On n'a pas oublié qu'à celte occasion, dit 

VUnion de VOuest, le colonel Thibaudin fit 

célébrer, à l'église paroissiale des casernes, 

un service solennel, auquel fut invitée la 

garnison qui s'y rendit en foule, officiers et 

soldats de toutes armes. 

* * 

* * 

Le Gsulois maintient tout ce qu'il a dit de 

l'histoire du générai Thibaudin-Gomagny 

pendant la guerre de 4 870, tout en recon-

naissant que M. Thibaudin est un officier de 
mérite et un brave soldat, ce qui n'est pas 

contestable. Nous pouvons ajouter que l'an-

cien colonel du 32" est un homme sérieux, 

d'un abord froid et réservé, d'allures très-

correctes ; il passe pour être fort instruit 

et pour se plaire aux travaux de l'esprit. 

Hais on dit aussi qu'il est ambitieux, et 

quelque peu envieux des supériorités. Son 

arrivée eu ministère de la guerre, dans les 

circonstances politiques que l'on connaît, ne 

peut pas rehausser son caractère. 

Quand il était à Angers, à la tête du 32* 

de ligne, il eut la douleur de perdrç sa mère, 

Le Parlement est profondément attristé du 

vote de jeudi, et envisage l'avenir avec 

effroi : 

« Ceux-là sont des timides et des aveugles 

qui n'ont pas encore aperçu ce que l'on ga-

gne à céder à l'extrême gauche, et le rôle de 

dupe que l'on joue à essayer de marchander 

avec elle. Il semblerait pourtant que leurs 

yeux eussent dû s'ouvrir depuis quatre ans. 

Les nôtres, du moins, sont grands ouverts. 

Nous savons tort bien à quels bas-fonds on 

entend mener, nous savons en quelles mains 

on veut faire tomber, nous savons à quelle 

odieuse tyrannie démagogique on prétend 

soumettre cette République qui nous est 

ehère, et que nous cherchona à garder res-

pectable, intelligente, calme au dedans, ho-

norée et influente au dehors. Nous savons 

tout cela ; mais nous n'en mettrons que plus 

d'énergie à lutter pour défendre notre idéal, 

et ni les violences, ni les injures, ni les votes 

déplorables comme celui de jeudi ce réussi-

ront à nous décourager. » 

Avant six mois, le journal centre gauche 

avouera lui-même que son idéal oe méritait 

pas d'être défendu. 

* * 

QUE VONT FAIRE LES PRJHCESÎ 

Le Figaro répond : 

« D'abord attendre le voîe du Sénat, et, 

s'il confirmait celui de lft Chambre, nous 

croyons savoir qu'ils n'attendraient pas le 

bon plaisir d'un Fallières et qu'ils ne pour-

raient accepter la situation déshonorante 
qu'on veut leur imposer. 

— « U n'est pas admissible, a dit une 

» des princesses d'Orléans, qu'à chaque 

» coup de sonnette, nous nous demandions 

35 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LA DETTE DES ROBERT 
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» MARTHE LACHÈSE. 

Deuxième Partie. 

Cœurs fidèles 

Cinq ans après, par une tiède soirée d'été, une 

femme sortit d'un parc doat les ombrages s'éle-

vaient majestueusement au sein de la campagne 

vendômoise. Cette femme élait vêtue de deuil et 

tenait par la main un jeune enfant. Elle franchit la 

grille armoriée qui fermait l'entrée du domaine, 

puis elle prit un sentier contournant les champs 

au delà desquels on voyait se dresser le clocher 
ù
 un village. Mais, au lieu de se rendra jusqu'aux 

demeures des laboureurs, elle s'enfonça dans une 
a!lée

 d'arbres verts précédant d'une centaine do 

les^ premières habitations. Au bout de cette 
8
 lée s'ouvrait »n espace semé de croix et de 

Pâques funéraires. La, dormaient, en attendant le 

réveil éternel, d'humbles et fortes générations 

demandant un asile à cette terre que, tant de fois, 

leur travail avait fécondée. 

La jeune femme travers, le cimetière et s'arrêta 

devant une grille à hauteur d'appei qui entourait 

un carré long de terre sablée. Au centre de ce carré 

s'élevait un vaste mausolée portant un écusson. 

Au-dessous des armoiries, on pouvait lire des noms 

fameux autrefois. Ce mausolée l'attestait, une 

grande et noble famille s'était liée par la cœur à 

l'humble population du village et voulait lui 

demeurer unie jusque dans la mort. Devant ce 

mausolée, occupant une place à part comme si de 

chères tendresses tenaient à veiller spécialement 

sur elle, s'allongeait une tombe en marbre blanc. De 

belles fleurs t'ouvraient près d'elle et de fraîches 

couronnes s'enlaçaient à sa crois sculptée. 

La jeune femme prit une clé dans son auœônièra 

et ouvrit la balustrade. Alors, pâle et recueillie, 

elle s'approcha de ls tombe en marbre. Sur la 

plaque funèbre qui recouvrait cette tombe on 

lisait : 

ICI REPOSE 

LB COLOHEL ËMILIBH-MARIG 

COMTE DE ROBERT, 

MARQUIS DB VAL-CHAUMOHT 

HÉ A SAH-DIEGO (BRÉSIL), LB 18 MAI 1799 

MIS CRUELLEMENT A MORT PAR LES KABYLBS DE BEMI-OUCHED 

LE 23 OCTOBRE 1837. 

In te speravi, Domine lesu, non confundar. 

La jeune femme s'agenouilla et pencha s©n front 

jusque sur la pierre tombale. L'enfant voulut 

s'agenouiller aussi, mais un geste de sa mère 

l'arrêta. Il avait plu dans 1a journée : le sabla était 

encore humide. La femme attira l'enfant dans ses 

bras et se remit à prier et à baissr la tombe sur 

laquelle des larmes codaient lentement de ses 

yeux. L'enfant qui avait grandi à l'ombre de la 

douleur maternelle sa tenait immobile, tout 

pénétré aussi. Cependant, peu a peu, ses regards 

se portèrent autour de lui. Tout à coup, il saisit le 

bras de la jeune femme et dit : 

— Oh ! maman ! quel malheur ! ma belle rose 

est toute brisée ! 

A cette exclamation désolée, la veuve tourna la 

tête vers le rosier que l'enfant avait planté lui-

même et cultivé avec amour. La première rose qui 

récompensât les ssinrde celte naïve piété filiale 

s'était ouverte la veille : elle devait être encore 

dans tout l'éclat de sa fraîche beauté. Cependant, 

elle gisait à terre , écrasée , flétrie, et deux des 

fleurs qui l'avoisioaient avaient le même sort. La 

jeune femme étonnée s'aperçut alors que des pas 

étaient marqués sur le sol ménagé contre la balus-

trade. On les voyait aussi, mais plus légèrement, sur 

le sable. 

Un visiteur avait évidemment cherché à pénétrer 

dans l'enceinte et, ne pouvant ouvrir la serrure, 

avait franchi la grille. Quelques fleurs avaient 

souffert de son passage. 

Le premier sentiment de la jeune femme fut une 

surprise mêlée d'un vif mécontentement. Et si, au 

lies d'être provoqué par une simple curiosité, cet 

acte avait eu pour principe la malveillance, la 

convoitise?... La veuve examina h chère teaibe. 

Tout y était demeuré respecté. Seulement, au-

dessous des lettres d'or de l'inscription, «a doigt 

noirci dans la terre détrempée avait écrit : 

« La dette des Robert est payée, B 

A cette vue , la jeune femme tressaillit. Elle 

ramena autour de son visage son voile de ?eave qui 

s'était dérangé en effleurant le tombesu et, rappe-

lant son fils : 

— Il nous faut rentrer, Antonic, dit-elle. 

— Ma rose 1 gémit encora l'enfant en prenant la 

main de sa mère. 

Elle ne répondit pas, et, sortant de l'enceinte 

grillé», elle se dirigea vers l'allée de sapins. Elle 

n'avait pas eu le temps de s'y engager qu'un do-

mestique parut et courut à elle. 

— Je me suis permis de chercher madame la 

marquise, dit-il, car nous sommes fort embarrassés. 

Un homme inconnu vient d'arriver eu château, 

un homme tout blanc de poussière, tout couvert de 

boue et qui a l'air d'avoir fait un long chemin. Il 

est entré s'asseoir dans l'office comme s'il était 

chez lui et il n'a pas même dit son nom... J'ai 

pensé que madame devait êlro prévenue. 

— Portez Anlonin, dit la jeûna veuve pour toute 

réponse, il ne pourrait pas marcher aussi vite que 

nous. 

Le domestique prit l'enfant dans ses bras et 



> si c'est un gendarme qui vient nous signi-

» ûer un ordre de départ. » 

* * 

LE COMPLOT DE MONTPELLIER. 

Les journaux républicains font grand 

bruit autour d'un incident à Montpellier et 

qui signale les débuts de M. Thibaudin. 

Jeudi, après midi, avait lieu, au Casino 

de Montpellier, une représentation organi-

sée par le Cercle catholique de la Loge , 

pour l'exhibition d'une Iroupe de vélocipé-

distes. 
Parmi les personnes présentes se trou-

vaient plusieurs notabilités du parti légiti-

miste et un grand nombre de gens du monde 

appartenant à toutes les opinions. 
Pour rehausser l'éclat de la fête, et comme 

cela se pratique couramment dans toutes 

les villes de province, on demanda au géné-

ral Brincourt l'autorisation de mettre des 

places gratuites à la disposition des régi-

ments. 
Cette permission fut accordée, et les pla-

ces occupées. Le détail de service d'ordre fut 

réglé comme d'habitude, par l'autorité mili-

taire, et tout se passa le mieux du monde. 

Mais le Petit Méridional veillait 1 II dé-

nonça aux vaillants députés de l'Hérault ce 

monstrueux attentat. Ceux-ci ont fait une 

démarche auprès du ministre, déclarant 

qu'ils étaient décidés à porter l'incident à la 

tribune. 
Naturellement, le nouveau serviteur de la 

Chambre s'est empressé de courber le dos, 

et a prescrit une enquête. 
Quel est donc ce mystère et d'où vient 

tant d'émoi? Pourquoi la représentation 

donnée à Montpellier et l'invitation faite aux 

militaires de la garnison, avec l'approbation 

du général Brincourt et du colonel Castex, 

évoque-t-elle aux yeux des républicains le 

spectre des complots royalistes et d'un em-

bauchage qui fait trembler si fort dans les 

hautes et dans les basses régions ? 
Le lieu n'avait rien de séditieux : c'était le 

Casino, l'unique café-concert de la ville. 

La représentation n'offensait ni les lois 

ni les mœurs ; car son principal attrait con-

sistait en l'exhibition d'une troupe de vélo-

cipédistes. 
L'armée n'y a pas été outragée dans ton 

honneur, puisque (le Voltaire le constate 
avec aigreur) « nos braves soldats ont été 

» l'objet de toutes sortes d'attentions et de 

» prévéoances ». 

Enfin quel est le crime? 
C'est que la fête n'avait point été orga-

nisée par les républicains ; c'est que, mêlée 

aux officiers, on a pu voir toute la bonne 

société de la contrée, et que là comme par-

tout la bonne société compte beaucoup de 

royalistes. 
Les soldats désormais s'amuseront aux 

sons de la Marseillaise ou bien ils se passe-
ront des plus innocentes distractions ; telle 

est la consigne; pour nos fils, nos frères et 

nos amis qui portent les armes au service 

du pays, le plaisir sera républicain ou il ne 

sera pas. 

LÀ PRESSE ANGLAISE. 

Le Daily News ne se gêné pas pour ba-

fouer les républicains et leurs lois de pros-
cription. Faisant allusion au bruit, répandu 

en Angleterre, que le marquis de Lorne, 

gendre de la reine d'Angleterre et gouver-

neur général du Canada, aurait trouvé ré-

cemment la ville de Washington tellement 

agréable qu'il aurait déclaré que le jour où 

il quitterait ses fonctions il viendrait y fixer 

son domicile, le Daily News fait à ce sujet 

quelques observations ironiques à l'adresse 

de nos républicains : 

« Nous ne voudrions pas faire naître des 

alarmes ou des soupçons inutiles ; mais 

nous croyons de notre devoir d'appeler l'at-

tention des Américains jaloux de leurs li-

bertés, sur ce qui se passe dans une Répu-

blique sœur. Qu'ils n'aillent pas se fier à 

des princes ou à des maris de princesses. 

La conspiration royaliste qui trouble la 

France peut avoir des ramifications plus 

étendues qu'on ne le suppose. Nous n'hési-

tons pas à déclarer que le marquis de Lorne 

à Washington serait aussi dangereux pour 

la République américaine que le comte de 

Paris l'est pour la République française. 

Nous aimons à croire que, s'il s'établit en 

Amérique, on ne lui permettra d'acquérir, 

même après naturalisation, aucun droit ci-

vique et politique , ni d'occuper aucune 

fonction militaire. Mais ces précautions se-

ront-elles biea suffisantes ? » 

Le Tintes aussi le prend sur le ton iro-

nique, et démontre que les républicains font 

très-bien les affaires de ceux qu'ils veulent 

proscrire. 

« La popularité que les Princes 

avaient vainement cherchée pendant près 

de douze ans, leur vient maintenant sans 

qu'ils fassent aucun effort pour cela. On les 

montre comme des personnes qui se tien-

nent prêtes à l'arrière-plan , comme une 

réserve vers laquelle ceux qui seront las des 

fautes de la République pourront se tourner 

un jour. 
» Peut-on concevoir rien de plus niais, 

rien de plus contraire aux plus simples élé-

ments du bon sens? Et ce n'est pas le seul 

tort qu'une pareille ligne de conduite puisse 

faire à la République: elle détourne les 

esprits des hommes politiques des questions 

réelles, de ces réformes urgentes qui atten-

dent qu'on s'occupe d'elles et que le pays 

réclame sérieusement, et elle les pousse 

tsne fois de plus sur le terrain stérile de ce 

qu'on a appelé la politique théâtrale, où tout 

ce qu'on peut faire est d'entretenir la vanité, 

d'exciter les passions de parti et de rendre 

impossible l'unité républicaine. » 

A VICTOR HUGO. 

Nous lisons dans le Moniteur universel: 

« On va commettre une grande injustice 

qui déshonorera la République, en atten-

dant qu'elle la tue; car les gouvernements 

meurent des iniquités qui s'accomplissent 

en leur nom. Maître I ne direz-vous rien? 

Vous avez écrit un jour : 

Oh ! n'eiilons personne. Oh ! l'exil est impie. 

» On veut exiler des soldats « qui ont 

servi la France et ne se sont pas servis 

d'elle »; des citoyens, respectueux de la vo-

lonté nationale et de la loi; des femmes 

dignes de tous les respects. Maître I les poli-

ticiens sont sans pitié : on veut exiler des 

enfants. 
» Dans leur loyauté, les Princes ont eu 

confiance en la République. Us ont mis 

sous sa main tous les êtres qui leur sont 

chers. Ils ont relevé leurs maisons, ils les 

ont embellies : puis, comme ils n'avaient 

rien à cacher, ils ont laissé leurs portes ou-

vertes. Bien plus, ils ont confié à la France 

les restes de ceux qu'ils ont aimés. Ils ont 

ramené le chef de la famille ; ils ont ramené 

la mère sainte et vénérée, devant qui, sur la 

terre étrangère, tous les fronts se décou-

vraient ; ils ont ramené la duchesse d'Or-

léans que vous avez vu passer dans ses ha-

bits de veuve ; d'autres encore : les épouses 

qu'ils pleurent, les fils qu'ils ont perdus. 

Ceux-là aussi vont-ils reprendre le chemin 

de l'exil ? 

» Vous savez avec quel respect , dans 

cette maison du Moniteur, on salue votre 

nom, on admire votre génie, on aime votre 

gloire. Laissez-nous vous le dire avec fran-

chise, vous ne devez pas, vous ne pouvez 

pas vous taire. 

» Ceux qu'on prétend proscrire, vous les 

avez connus quand ils étaient puissants. 

Vous avez vu dans tout son éclat cette ma-

gnifique grappe de fleurs humaines. Vous 

avez vu tous ces fronts chastes et tous ces 

fronts vaillants rangés autour de celui que 

vous avez appelé, dans votre langue su-

perbe : 17» rot depleinjour. 

» Vous avez frappé à la porte de leur pa-

lais quand vous aviez une requête à présen-

ter au nom de l'humanité, une vie à défen-

dre contre les juges, une tête à disputer au 

bourreau. Jamais leur porte n'est restée fer-

mée, ni leur cœur insensible. Vous savez 

ce que cette famille royale a fait pour deux 
républicains : l'un s'appelait Cavaignac : 

c'était un soldat droit et loyal ; elle a placé les 

étoiles d'or sur ses épaulettes. L'autre s'ap-

pelait Barbès : il avait été pris dans la rue, 

le fusil au poing, les mains sanglantes ; elle 

lui a fait grâce 1 

» Il faut que ces choses soient rappelées. 

Il faut qu'un homme se lève et dise : J'ai vu. 

Ce témoin ne peut être un autre que vous. 

Sur les bancs du Sénat où vous siégez, au-

cune autre voix ne peut descendre d'aussi 

haut et porter aussi loin. Nous vous deman-

dons de parler. Ce n'est pas pour les princes 

que nous vous le demandons; nous n'avons 

ni qualité ni mandat pour stipuler en leur 

nom. Il y a parmi nous des hommes qui les 

aiment. Vous qui les avez approchés quel-

quefois, vous comprendrez ce sentiment; 

ceux qu'ils ont honorés de leur amitié s'in-

dignent des outrages qu'on leur adresse et 

souffrent des douleurs qu'on leur inflige, 

mais nous n'avons pas à présenter leur dé-

fense : ils ne sont pas des accusés et n'ont 

pas besoin d'avocats. Si nous vous conju-

rons de vous lever et de dire un de ces mots 

qui sortent de l'âme du poète et vont à l'âme 

du peuple, c'est pour la liberté qu'on mu-

tile, pour la justice qu'on outrage, pour la 

France qu'on avilit. » 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 3 février. 

Le marché est calme, mais les achats du romp. 
tant contribuent d'eux-mêmes à la hausse qui sévit 

en ce moment sur toutes valeurs. 
Le 3 0/0 ancien est à 79.45 ; l'amortissable fait 

79.15; le 5 0/0 cote 114.95. 
La Banque de Paris atteint 945, c'est une reprise 

de 15 fr. sur la journée précédente. 
On traite très-couramment le Crédit Foncier a 

1,260. Nous croyons qu'on ne s'arrêiera pas à ce 
cours et qu'avant peu on aura atteint le prix de 

1,300. 
La Générale est plus offerte au cours de 565. 
Quelles que soient les garanties que présentent 

les obligations des Omnibus de Paris, leur revenu 
est insignifiant et fort peu tentant pour les petits 

capitaux de placement. Qu'est-ce qu'un revenu de 
3 0/0 à peine ? il vaut mieux de toutes manières 
acheter des nouvelles obligations foncières qui rap-

portent près de 4.70 0/0. 
A 480 fr. ou négocie les Magasias Généraux de 

France. 
Le Suez est calme à 2,170. 
Nouvelle hausse sur nos grandes lignes do che-

mins de fer qui donnent lieu à des transactions as-

sez bien suivies. 
Nous trouvons le Lyon à 1,530; le Nord atteint 

le cours de 1,800; le Midi est à 1,050 et l'Orléans 

à 1,210. 

'.ironique Locale û de l'Ouest. 

Demain, mardi-gras, i'ECHO SAUMUROIS m 

paraîtra pas. 

Décidément, l'adjudication des travaux de 

maçonnerie du collège de filles est annulée, 

et les entrepreneurs sont appelés à soumis-

sionner de nouveau le samedi 24 février 

courant. 
C'est très-bien : mais cela fera-t-il l'affaire 

de MM. Cholet et Bizoullier, qui tous deux 

ont été déclarés publiquement adjudica-

taires? 

That is the question. 

LES FUSILS THOMASSIN. 

Nous lisons dans l'Etoile : 

« Les fusils et les cartouches que l'on 

garde avec lant de précautions au château 

de Saumur sont des épaves delà fameuse 

mission Thomassin. 
» On se rappelle qu'au moment où feu 

Gambelta faisait diriger ces armes sur la 

Grèce, le complot fut découvert et les mal-

heureux fusils vinrent échouer à Saumur. 

» C'est là qu'ils sont restés en attendant 

les royalistes. » 

ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Les Assises de Maine-et-Loire (t" trimes-

tre) s'ouvriront à Angers lundi prochain 12 

février, sous la présidence de M.Godin, 

suivit la châtelaine. Tout en marchant un peu en 

arrière, il continuait à faire à sa maîtresse un récit 

entrecoupé par des exclamations. 

— On ne sait plus dans quel temps l'on vit... 

S'introduire ainsi dans le château de madame 1 

c'est la jardinière qui l'a vu la première... Il tour-

nait l'allée de fraraboîsiers, elle était de l'autre côté 

du gazon, elle ne pouvait pas l'atteindre. Elle est 

venue nous prévenir par une fenêtre des cuisines. 

Le cocher ouvrait la porte quand cet homme 

montait déjà les marches du perron. Pierre lui a 

dit : 

» — Que demandez-vous? 

» Il n'a pas répondu, et, apercevant l'office 

ouverte au fond du corridor, il s'y est rendu tout 

droit. Il s'est laissé tomber sur une chaise, a jeté à 

terre un sac qu'il portait sur le dos et s'est caché la 

tête entre les mains. Quand il l'a relevée, il était 

si pâle que j'ai cru qu'il allait s'évanouir. Un grand 

et beau garçon, pouitant. 

» Nous étions plusieurs autour de lui, disant 

toujours : 

» — Qui êtes-vous? que demandez-vous? 

» A la fin, il a dit: 

» — Où est la marquise ? 

» 11 a parlé comme cela de madame, vraiment 

c'est incroyable!... Nous n'avons pas osé prendre 

sur nous de le congédier... Eh bien ! ajouta-t-il 

tout à coup, madame ne m'écoule pas ! 

La jeune veuve, en effet, pressait le pas sans tenir 

compte des indignations du valet de chambre. 

Seul, l'enfant, effrayé, s'écria : 

— Ohl Bernard! si cet homme allait faire du 

mal a maman ! 

— Oh ! que non ! Pas de ça, monsieur le mar-

quis, nous sommes la, n'ayez pas peur. 

La jeune femme tra versa le parc, entra dans le 

château, fit quelques pas vers l'office; puis, tout à 

coup, elle s'arrêta, et comme si elle aussi se sentait 

faiblir, elle serra sa main contre son front. Deux 

domestiques s'élancèrent vers elle ; elle les écarta 

d'un geste, s'avança... Dès qu'il l'aperçut, enve-

loppée de deuil , presque défailiaLte, l'étranger 

courut à elle. 

— C'est vous, sa femme ? dit-il. 

Elle inclina la tête, lui tendit les mains: il les 

saisit et tous les deux éclatèrent en sanglots. Les 

domestiques, stupéfaits, les regardaient en silence. 

Enfin, quand elle put parler : 

— Suivez-moi, Plomerouc, dit-elle. 

Ils quittèrent l'office ainsi que l'enfant qui se 

cramponnait à sa mère. Une émotion soudaine, 

saisissante, s'était emparée des domestiques. Ils se 

disaient : 

— Plomereuc ! C'est le soldat de monsieur le 

marquis! Oh! notre pauvre dame! quel coup sa 

vue lui donne ! 

La marquise avait traversé le vestibule, puis était 

entrée dans un salon. Elle s'assit et, du doigt, 

montra un fauteuil au jeune homme. 

— C'est donc vous, mon ami ! dit-elle en soupi-

rant. Je n'ai pas eu à deviner votre nom. Je venais 

d'être instruite de votre arrivée par... par ce que 

vous aviez écrit sur le marbre. 

— Ma première visite devait être pour lui. Je suis 

entré... je ne sais comment... brutalement... je ne 

voyais plus. Ob ! si j'avais pu, à mon tour, ouvrir 

celte to:nbe et me mettre à sa place ! 

La jeune veuve secoua la tête. 

— Hélas ! dit-elle, moi seule y aurais gagné. 11 

est plus heureux où il est que sur la terre. 

Il y eut un moment de silence. Elle reprit : 

— Votre mère, Plomereuc, va-l-elle mieux ? 

— Ma mère u'est plus, dit le jeune homme 

d'une voix étouQée. Si elle vivait encore, je ne 

serais pas ici. 

— Quoi ! cette vertueuse Renée-Jeanne!... 

Elle lui tendit de nouveau la main. 

— Pleurez, mon pauvre ami, pleurez sans vous 

contraindre. Ah 1 je vous l'assure, je prends bien 

part à votre douleur. 

— Elle s'est éteinte, il y a un mois, murmura-t-il. 

Depaiâ longtemps, je voyais bien qu'elle déclinait. 

Quelque chose criait en moi que sa vie ne serait 

pas longue, que trop de chagrins l'avaient usée. 

Au moins, reprit-il, pendant ses dernières années, 

elle a été heureuse. Je peux bien le dire, son 

bonheur a été mon unique soin, mon seul rêve. 

Mon cœur aurait bien suffi pour me dire de ne 

songer qu'à elle et de plus... de plus... ce benheur 

coûtait assez cher pour être sauvegardé. Aussi tout 

ce qu'elle a souhaité, elle l'a reçu, tout. J'ai 

dépensé largement l'or que vous nous aviez fait 

parvenir, madame, je pensais agir selon ves désirs. 

— Assurément. Je vous en remercie, Jean-Louis. 

— Enfin, après avoir langui pendant quelques 

semaines, elle est morle en me bénissant, en vous 

bénissant, madame... 

Ses larmes recommencèrent à couler. La mar-

quise pleurait aussi. Au bout d'un moment, il 

sortit de son vêtement un petit sac de toile fermé 

avec soin. Il l'ouvrit, en tira des billets de banque 

et, les pesant sur la table : 

— J'ai placé mon frère chez les bons religieux 

de saint Jean-de-Dieu, dit-il. J'ai donné la somma 

nécessaire pour qu'il pût rester pendant toute sa 

vie dans cette maison où l'on reçoit les innocents 

comme lui. Toutes choses dues par nous étant 

payées, il est reslé trente-deux mille francs des 

soixante mille que vous noua aviez envoyés. JeT0U9 

les rapporte, madame. Maintenant, je n'»i P 

besoin de rien. 

(4 suivre.) 
MARTHE LACHÈSE. 

(Reproduction interdite aux journaux qui n'ont P°' 

traité «vee la Société des Gens dt lettres.) 



^fuBazin et Lamarque pour asses-

s^r! i les jurés, voici les noms de ceux 
F^^riipnneni à notre arrondissement : 

q
ui 8PP

orliei 

ranl' Malburin, fermier à Louresse. 

pJJ,oeaû, Matburin, propriétaire à Tille- j 

*ïril!et, Alexandre, propriétaire à Yi- 1 

■^billot, Armand-Pascal, roaîlre-d'hôtel j 

à
 B°3ranger, Jacques, meunier à Uontil-

' labré, Jenn, propriétaire à Chacé. 

De même que les trois députés républi-
rje Maine-et-Loire, MM. Maillé, Be-

cain,S et Bury, les quatre députés d'Indre-et-

?°'ire MM. Belle, Joubert. Rivière et Wil-

Ii y a plus d'un an qu'elle a été aiteinte 

de la terrible maladie qui devait l'emporter, 

et depuis six mois son état ne donnait plus 

aucune espé ance. 

La mort est venue frapper la famille reli-

gieuse et tous les amis de la mère Mnrie-

Saint-Augusiiri ; aussi le cortège, pour lui 

rendre les derniers devoirs, était-il nom-

breux et témoigne de la profonde sympathie 

doDt elle était entourée dans le monde. 

318' Chesneau, qui est venu présider la 

cérémonie en l'absence du supérieur grave-

ment malade, a dit la messe et donné l'ab-

soute ; près de 40 prêtres se sont fait un de-

voir de rendre les honneurs suprêmes à la 

mère Saint-Augustin dont ils avaient appré-

ciés les hautes vertus. 

p ont voté la loi de proscription. 

Il importe, dit l'Indépendant, de retenir le 

TO
te de ces libéraux! 

Par décret du 29 janvier, M. de Cadoret, 

lieulenant-colonel du 417" de ligne, a été 

promu au grade de colonel. — Affecté au 

32e de ligne, en garnison à Tours. 

La congrégation des Dames de Sainte-

Anne vient de faire une perte sensible en la 

personne de M0,e Marie-Saint-Augustin, su-

périeure générale de l'Ordre. 

Entrée à la communauté en 1838, elle y a 

occupé successivement toutes les fondions, 

tous les postes de confiance. Dès 1843, elle 

prit une part active à la translation de la 

maison-mère dans le local de Nantilly, qui 

devint bientôt trop étroit pour les nombreu-

ses novices qui se présentaient. C'est alors 

que la congrégation se transféra à Saint-

Florent, dans l'ancien prieuré des Bénédic-

tins. 
Après avoir présidé à la fondation de 

nombreuses obédiences, la sœur Marie-

Saint-Auguslin revint à sa maison d'adop-

tion, où elle resta 28 ans mère des novices. 

C'est dans celle délicate mission qu'elle se 

fit connaître et apprécier par son esprit 

large, son intelligence supérieure, sa cons-

tante amabilité et sa haute vertu. Aussi, en 

1872 , fut-elle appelée à l'unanimité par 

toutes les sœurs à être leur supérieure géné-

rale. 
Il serait difficile de dire avec quel tact, 

quelle prudence, quelle habileté, quelle fer-
meté elle s'acquitta pendant 10 ans de ses 

nouvelles fonctions. Sa mort cause un deuil 

général, tant dans la communauté que dans 

le monde où elle était aimée et appréciée 

pour sa bonté, son humilité et son expé-

rience consommée pour résoudre les difficul-

tés de tous genres. 
La mère Marie-Saint-Augustin, née Vic-

toire Dessepme, est originaire de Candes ; 

mais, par le long séjour que ses parents et 

elle-même ont fait parmi nous, elle a droit 

d'être inscrite au nombre de nos compa-

triotes, et elle sera une des gloires de notre 

ville. 

AVIS. — Le Maire de la ville de Saumur 

informe ses concitoyens que les rôles géné-

raux des contributions foncières , person-

nelle-mobilière et des portes et fenêtres se-

ront mis en recouvrement à partir du 4 fé-

vrier 4 883. 

Hôlel-de-Ville de Saumur, le 3 février 

1883. 

Le maire, J. COMBIER. 

Des pièces de 5 francs en argent, grossiè-
rement imitées, ont fait leur apparition à 

ADgers. 
Ces pièces sont facilement reconnaissa-

bles à leur teint mat, à leur son et aux mots 

de l'exergue à peine lisibles. 

Avis aux intéressés. 

SPORT. — Les journaux de Paris nous 

apprennent que le comte de Berleux a vendu 

La Revalescière et Rapidily pour l'École de 

Saumur. 
Espiègle, Francis, Fleur des Bois «t Galopin 

ont quitté la Morlaye, il y a huit jours, pour 

la même destination. 

THÉÂTRE DE SAUMUR. — On nous annonce, 

pour le dimanche 18 février courant, une 

seule représentation extraordinaire donnée 

par Mma Méa, Mlle Jane Méa et plusieurs au-

tres artistes bien connus. 
Par autorisation spéciale de l'auleur, on 

jouera le grand succès de l'Odéon, Charles 

VII chez ses grands vassaux, pièce en 5 actes, 

d'Alexandre Dumas fils. M"e Méa, jouera le 

rôle de Bérengère, et M"e Jane Méa celui 

d'Agnès Sorel. 
Le spectacle sera terminé par les Gros 

Bonnets de Kmhwinkel, comédie nouvelle en 

4 actes, dans laquelle joueront M""' Méa el 

M1" Jane Méa. 

Les Rosiers. —Vendredi, vers 4 heures du 

soir, le feu s'est déclaré au village des Champs-

Girard, commune des Rosiers, au domicile 

des époux Haudebault, cultivateurs. 
Daos la journée, ils avaient chauffé le 

four pour préparer du chanvre qui était à 

quelques mètres de leur porte d'entrée. 

Poussées par le grand vent, quelques 

étincelles ont pu allumer le chanvre qui a 

communiqué le feu au logement couvert en 

jonc et bâti en terre, ainsi qu'à un hangar 

attenant. 
Malgré le concours des voisins et de la 

j gendarmerie de Gennes, le pauvre bâtiment 

■ a été perdu. Le mobilier a pu êlre sauvé en 

j partie. 

La perte s'élève à 4,450 fr. environ, cou-

verte par une assurance. 

 t 

LES ENGRAIS DE PRINTEMPS. 

Il vous est arrivé assurément quelquefois 

d'être retenu par un ami à dîner à la fortune 

du pot ; mais, avant de vous mettre à table, 

on a eu soin de vous avertir qu'on ne faisait 

point de cérémonie, et vous vous êtes assis 

en entendant ce vieux cliché : Quand il y en a 

pour cinq, il y en a pour six. Et vous êtes 

sorti de table en toute hâte, car la faim vous 

talonnait. 
La plupart des plantes que l'on cultive 

sont soumises au régime peu réconfortant 

du : quand il y en a pour cinq, il y en a 

pour six; aussi no donnent-elles pas les 

produits qu'on serait en droit d'en attendre 

si on leur fournissait en quantité suffisante 

les aliments qui leur conviennent. Inutile 

d'ajouter que c'est une utopie de croire que 

les plantes peuvent vivre sans manger, et 

pas un cultivateur ne voudrait soutenir une 

thèse aussi insensée; mais ce qui est insou-

tenable en théorie se voit tous les jours dans 

la pratique. 
Cette année, on a naturellement réduit les 

malheureux végétaux que l'on cultive à la 

portion congrue, comme à l'ordinaire; mais 

les pluies persistantes, en inondant le sol, 

ont entraîné le peu de nourriture qui était à 

la portée des racines, à une profondeur où 

il est impossible à celles-ci d'aller chercher 

les BUCS qui sont nécessaires à leur bonne 

végétation. 
La table est desservie, el les convives 

crient la faim. Il est temps de penser à satis-

faire leur juste réclamation. 
Les terres, lessivées par les innombrables 

averses qui depuis quelques mois enrichis-

sent les marchands de parapluies et ruinent 

les cultivateurs, doivent recevoir de nou-

veaux engrais. I! faut en outre que les ali-

ments qu'on va offrir aux plaotes soient ra-

pidement assimilables, afin qu'elles se gor-

gent de nourriture et qu'elles raltrapent le 

temps perdu. Le garde-manger est vide de-

puis si longtemps 1 
Partout où la végétation est languissante 

il faut répandre des engrais pulvérulents. 

Un grand nombre de cultivateurs y regar-

deront à deux fois avant d'acheter des en-

grais commerciaux. S'ils comprenaient leurs 

intérêts, ils auraient à l'heure qu'il est un 

moyen d'activer la végétation de leurs cul-

tures sans bourse délier. Ils pourraient ar-

roser leurs emblavures avec du purin. Mal-

heureusement, le purin, le fumier liquide, 

est perdu dans la plupart des fermes. 

« Partout ailleurs que dans le Nord et 

dans quelques fermes de la Brie, dit M. de 

Cherville, il n'existe pas d'autre citerne à 

purin que la mare où s'abreuvent les bes-

tiaux, et, en fin de compte, que l'estomac 

de ces animaux eux-mêmes. Eaux pluviales, 

eaux ménagères et de lessive, tous les liqui-

des, y compris celui que Molière appelle 

« le superflu de la boisson », après un stage 

plus ou moins long sur les fumiers, dont ils 

délaient, absorbent, emportent tous les sais, 

finissent par arriver à l'abreuvoir ». 

Ce qui saute aux yeux comme au nez, 
lorsqu'on traverse certains villages, ce sont 

les filets d'eau bleuâtre et fétide qui s'échap-

pent des cours des fermes pour aller se ré-

pandre au loin, en suivant la pente du sen-
tier mal entretenu qui, véritable ornière, 

conduit de l'habitation au chemin public; 

et personne ne s'avise que ce ruisseau infect 

qui traverse le hameau, que ce bourbier 

dans lequel on est réduit a patauger pour 

entrer comme pour sortir de la maison, 

emporte avec lui une part notable de la ri-

chesse de la récolte. 
Les plantes meurent de faim et on laisse 

perdre les engrais I 
[Journal des Campagnes.) MAURICE MALË. 

CURIEUSE DÉCOUVERTE. 

Prédictions dn TCemçs nour 1883 

SUIVIES D'UN RAPPORT 

Constatant la juste réalisation des Prédictions 

pour 1882, par Louis COLSON, à Francheville, près 

de Toul (Meurthe-et-Moselle). 

Prix : 35 cent., franco par la poste, 45 cent. 

A cause des jours gras, M. ANJUBAULT, 

dentiste i Paris , reculera son voyage à 

Saumur de huit jours, aux 11 et 12 février. 

Éviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 

MEH1EB 

Exiger le véritable nom 

if <5ïtAINSB'\*! 

PURGATIFS A DÉPURATIFS 
Pur leur usage on se guérit.'et 
surtout l'o^i se préserve, non pas 

de toutes les maladies, mais du 
i s* moins de celles qui se rattachent 

Vk à l'Engorgement des Intes-
lïtins.tellesque : Manque d'appétit, 
IjïMigraine, Constipation, Amas de 
l*W/e, Contestions du Foie, du Peu-

un UUMBUA IPmon, du Cerveau, etc. 

«\ _ /Jf Très imités et contreîaits 
T RAlfCK. DEMANDER LES VÉIUTAnLES 

T£NL~ arec l'étiquetteci-jointeen icouleurt 
*ÏÏ7T*#* 1 (. 50 la 1/2 Boite (50 grains). 

m*m*w' 3 fr. la Boite (105 grains). » 

Notice dans chaque Botte.—DANS TOUTES L«S ÏHA»»AOIE$. 

MÉDECINE NI PURGES NI FRAIS 
PAR LA DOUCE FARINE DE SANTÉ 

REVALESCIÈRE 
qui, depuis 35 ans, guérit les dyspepsies, gastral-

gies, constipations, phthisie, toux, asthme, Sèvres, 

acidités, flatus, vomissements, insomnies, diar-

rhées, anémie, chlorose ; les désordres des nerfs, 

foie, haleine, vessie et sang ; elle économise 50 

fois son prix en médecine.—DU BARRY et Cie, 

Limited, 8, rue Castiglione, Paris, et partout chez 

les Pharmaciens et Épiciers. (346) 

PAUL GODET, propriétaire-gérawt 

2 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

HISTOIRE 

D'UN FOULARD ET D'UN CACHE NEZ 

— Mais vous ne mettrez pas l'autre ausssi bien 

que la demoiselle, dit-elle avec une sorte de re-

gret. 

— Oh si 1 lu vas voir ! reprit le jeune homme 

avec enfantillage.-— Et, d'une main que sa bonne 

volonté ne rendit pas trop maladroite, il mit sa 

lar§e et longue écharpe autour du cou de l'enfant, 

la ramena sur la poitrine comme l'avait fait Geor-

gette, mit dans la main de la petite la pièce d'or 

qu'il lui avait promise, et il allait s'éloigner lors-

qu'une réflexion le retint un moment à la même 

place. 

Catherine, toute heureuse, lui fit une belle ré-

férence et s'élança en avant. 

— Merci, monsieur, Dieu vous le rende ! s'écria-

t-elle en prenant sa course. 

—Veux-tu. le dispenser de ce soin et me le rendre 

toi-même? demanda l'étranger en retenant de 

nouveau la petite fille. 

Celle-ci le regarda avec un air étonné et inter-

rogateur. 

— Laisse-moi, à mon tour, te donner un baisar 

sur le front, comme elle, ajouta-t-il plus bas, en se 

parlant à lui-même. 

— Ça n'est pas bien difficile, et je vous dois bien 

ça, dit l'enfant sans s'émouvoir. Mais dépêchez-

vous à m'ernbrasser puisque ça vous fait plaisir, 

parce que j'arriverai après les autres et que je se-

rai grondée. 

Et, d'un-geste que sa spontanéité rendait gra-

cieux, la petite renvoya un peu en arrière le léger 

capuchon qui lui recouvrait] la tête, et elle pré-

senta à l'étranger son petit visage triste et déco-

loré par le froid. 

Le jeune homme la regarda avec un attendrisse-

ment douloureux. 

Il porta vivement les lèvres sur son front à l'en-

droit où il avait vu Georgette lui donner un baiser, 

et il s'éloigna aussitôt, rejoignant le vieillard, qui 

ét3it resté à quelques pas, témoin muet de toute 

cette petite scène. 

— Tu es un véritable enfant, Léopold, dit ce 

dernier au moment où son compagnon venait 

de se rapprocher de lui. Je n'ai voulu en rien in-

tervenir dans ce que tu viens de faire et je ne dé-

sapprouve même pas ta générosité envers celte en-

fant malade et pauvre ; mais tu semblés mêler à 

tout cela un sentiment qui, je te l'avoue, me pa-

raît incompréhensible. 

Léopold releva sa lêU baissée et regarda le vieil-

lard en souriant. 

— Je sais, père, que tu m'as toujours reproché 

d'être un peu étrange, reprit-il, mais chacun voit 

les choses suivant sa nature et ses impressions, et 

j'ai été si touché par l'action de cette jeune fille, 

de cette enfant même, qu'il me sera impossible de 

n'en pas conserver longtemps le souvenir. 

— Et c'est pour le rendre impérissable que tu 

as échangé ta large écharpe de voyage contre le 

mince foulard de cette enfant inconnue ? demanda 

le père avec un air narquois. 

Léopold rougit comme une jeune fille surprise à 

effeuiller une marguerite. 

— Je n'avais pas besoin de cela, père, murmura 

t-il, mais il faut me pardonner de ramasser en 

passant cette petite épave,comme tu ramasses, toi, 

j une lave, précieuse tombée d'un volcan, ou comme 

| tu cueilles une fleur rare et incennue sur les flânes 

j d'une montagne escarpée. 

— Ce que c'est que d'apprendre aux enfants à 

raisonner, dit le vieillard ; ils ne lardent pas à 

vous battre avec vos propres armes, et l'on se sent 

sans forces pour les combattre. Heureusement que 

chez toi les impressions ne sont pas tenaces, et 

celle-ci s'évaporera comme tant d'autres. Avant que 

noire voyage en Suisse soit terminé, parions que 

le foulard sera mis aux chiffons auxquels on ne 

pense plus 1 

— Eh bien 1 j'accepte, père, reprit le jeune 

! homme, et non pas à la fin de notre voyage, qui 

ne durera que quelques mois; mais, après dix ans, 

permets-moi de m'accorder la première chose 

que jeté demanderai en te présentant ce fou-

lard? 

— Je ne cours pas grand risque, mon enfant, et 

je le fais sans peine la promesse que tu me deman-

des, reprit en riant le père. 

Et sans s'attarder davantage, car la nuit com-

mençait à devenir noire et froide, les deux voya-

geurs gagnèrent rapidement le village et l'auberge 

dans laquelle ils avaient laissé leurs bagages. 

(A suivre.) NELLY LIEUTIEB. 

Théâtre d© lasmnr. 

LES ARTISTES RÉUNIS 

M. Gustave liEJLOMfi, directeur-gérant. 

MARDI 6 février 1883, 

L'HOMME AU MASQUE DE FER 
Grand drame en 6 actes, de MM. Arnould et 

Fournier. 

Le spectacle commencera par : 

La RECETTE CONTRE les BELLES-MÈRES 
Comédie-vaudeville en 1 acte, do MM. Flor 

O'squar et Dupan. 

Bureaux, 7 h. 1/2 ; rideau, 8 heures. 



ACTE DE SOCIÉTÉ 

SUIVANT ACTE reçu par M- Char-

les-Joseph-Eugène DEHIEAU. notaire 

à la résidence d'Allonnes, arrondisse-

ment de Saumur, en présence de 

témoins, le neuf janvier mil huit cent 

quatre-vingt-trois, enregistré, 

M. ALEXANDRE VERDY, couvreur, 

demeurant au bourg et commune 

d'Allonnes, 

D'une part ; 

Et M. HENRI LEGER, aussi cou-

vreur, demeurant également au bourg 

et commune d'Allonnes, 

D'autre part ; 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, pour exercer ensem-

ble le métier de couvreur et l'entre-

prise de toutes couvertures, sous la 

raison : Léger et Verdy. 

Chaque associé aura le droit de 

faire seul l'achat des matériaux, de 

régler le compte des ouvriers, de 

toucher les fonds dus à la société, 

sur la signature sociale, de payer ce 

qui pourrait être dû par ladite so-

ciété, et généralement de s'occuper 

de tout ce qui aura rapport à l'asso-
ciation. 

Cette société, dont le siège est à 

Allonnes, est contractée pour dix ans 

consécutifs, à compter du premier 

janvier mil huit cent quatre-vingt-

trois ; elle sera dissoute de plein droit 

par le décès de l'un des associés. 

Le capital social est fixé à la somme 

de trois cent soixante-cinq francs en 

valeurs d'outils et matériaux. 

Le dépôt d'une expédition dudit 

acte a été fait, le trois février mil huit 

cent quatre-vingt-lrois,aux greffes du 

tribunal de commerce de Saumur et 

de la justice de paix du canton nord-

est de Saumur. 

Extrait par M' DEHIEAU de la mi-

nute dudit acte de société étant en 

sa possession. 

Pour extrait : 

CHARLES DENIEAU. 

Etude de Me
 CH. MILLION , commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

l>e jeudi 8 février 1883, a 
S Heures après midi, 

A Saumur, salle des Ventes, rue 

d'Orléans, n' 55 ; 

IV un très-non Piano en 
palissandre de la maison Foske 

et fils aîné de Paris. 

Au comptant, plus cinq pour cent 

applicables aux frais. 

Le commissaire-priseur, 

(81) CH. MILLION. 

A LOUER 

Pour la Saint-Jean prochaine 

MAISON 
Rue de Bordeaux, 15, 

Comprenant : salon , salle à man-

ger, six chambres à coucher, gre-

niers, cuisine, servitudes. 

Beau jardin bien a/fruité. 

S'adresser à M006
 BOISSIEB, qui l'oc-

cupe, ou à M. GODET, place du Mar-

ché-Noir. 

Etudes de M- PASQUIER, notaire 

à Montsoreau, 

et de M- LE BARON, notaire à 

Saumur. 

LE CHATEAU DE CANDES 
Au confluent de la Vienne et de 

la Loire. 

Vastes dépendances, terrasses, jar-

dins, parc, le tout de sept hectares, 

dans une situation superbe dominant 

les deux rivières. — Vue magnifique. 

Avec neuf hectares de vigne et qua-

tre hectares de terre. 

On joindrait à volonté un bois de 

vingt-huit hectares et quatre ou cinq 

hectares de pré. 

S'adresser , pour tous renseigne-

ments et pour traiter, auxdits no-

taires. (97) 

A LOUER 

PRÉSENTEMENT 

Meublée ou non meublée, 

Avec JARDIN donnant sur 
la S oirc t 

Le tout aux Rosiers. 

S'adresser à Mme
 POULAIN, proprié-

taire aux Rosiers. (73) 

A CÉDER DE SUITE 
Pour cause de décès 

TRÈS-BON 

LOUAGE DE CHEVAUX 
ET VOITURES 

Excellente clientèle. 

S'adresser a M* GABEAU, notaire à 

Baugé. (88) 

A LOUER 

L'ANCIENNE MAISON LEBOl) 
Toute meublée. 

Située au C har donne t. 

S'adresser au bureau du journal. 

Y** A VENDRE 

BON ET FORT CAMION 

S'adresser au bureau du journal. 

SAUMUR, 7, place de la Bilange 

TRÈS-PROCHAINEMENT 
GRANDS ARRIVAGES 

Bar es et Curieux 

DE LA 

mim & DU JAPON 

L. CHOULETTE 

Raison d'Achats à YOKOHAMA (Japon) 

Concession Européenne, 197. 

Exposition publique tous 
les jours. 

G0MPie GRESHAM 
L'Assemblée générale ordinaire des 

actionnaires de cette Compagnie a eu 

lieu le 14 décembre dernier. 

En attendant que le rapport détaillé 

présenté à cette réunion, et que nous 

tiendrons à la disposition de tous les 

intéressés , soit traduit et imprimé, 

noHs en détachons les faits et chiffres 

suivants : 
Du 1«' juillet 1881 au 30 juin 1882, 

la Compagnie a reçu 8,095 proposi-

tions pour un capital à assurer de 

fr. 67,185,575 ; elle a rejeté 1.511 

propositions pour un capital de 

11,153,325, et 6,584 propositions as-

surant fr. 56,032,250 ont passé à l'é-

tal de contrat. 
Le revenu annuel de la Compagnie 

en primes et intérêts s'élève à fr. 

15,412,821.75, en progression nou-

velle sur la dernière période annuelle. 

La Compagnie a payé dans le cou-

rant de l'année 5,941,429.15, par 

suite de décès de ses assurés, et fr. 

2,699,440.20 pour contrats arrivés 

a terme du vivant des ayants-droit. 

L'actif réalisé se trouvait porté à la 

clôture du bilan à fr. 79,368,882.80 ; 

il était l'année dernière de fr. 74 mil-

lions 122,865. Dans un seul exorcice 

annuel, la garantie des assurés a donc 

été augmentée de plus de 5'millions. 

L'exercice 1881-1882 clôturant une 

période triennale, il a été procédé à 

une évaluation rigoureuse des enga-

gements de la Compagnie, d'où il res-

sort que l'actif dépassait le passif de 

fr. 2,362,408.65 au 30 juin 1882. 

L'Assemblée a volé la répartition de 

fr. 2,250,000 parmi les actionnaires 

et les assurés ayants-droit ; ceux-ci 

recevront un avis spécial avec notifi-

cation de leur quote-part le 30 juin 

prochain. 

Les prospectus et les renseigne-, 

ments seront donnés gratuitement à 

ceux qui en feront la demande, 30, 

rue de Provence, à Paris, ainsi que 

dans ses bureaux en province. 

MALADIES DE POITRINE * 
ET DE LA GORGE 

De tous les remèdes employés jus-

qu'à ce jour pour guérir les maladies 

graves des poumons et de la gorge, 

aucun n'a donné des résultats aussi 

certains et aussi constants que la 

FARINE MEXICAINE, del D' Benito 

del Rio, de Mexico. Lorsque la guéri-

son est encore humainement possible 

et que rien n'a réussi, on doit toujours 

avoir recours à la FARINE MEXICAINE. 

Cet aliment précieux FAIT .DISPARAÎTRE 

promptement la diathèse tuberculeuse 

et les granulations de la gorge, en 

redonnant au sang sa composition nor-

male de santé. La FARINE MEXICAINE, 

DANS UN TEMPS RELATIVEMENT COURT, 

fait cicatriser les plaies des poumons 

et les granulations de la gorge ; c'est 

un fait qui ne peut plus être contesté 

aujourd'hui par personne, car plus de 

100,000 MALADES GUÉRIS, ALORS QUE 

LE PLUS SOUVENT ON LES CROYAIT 

PERDUS PEUVENT CERTIFIER que la 

Farine Mexicaine est le seul remède 

traiment efficace pour guérir la PHTHI-

SIE TUBERCULEUSE, la LARYNGITE et la 

BRONCHITE chronique, le CATARRHE 

PULMONAIRE, les rhumes, l'épuisement 

prématuré et toutes les maladies de 

langueur. La FARINE MEXICAINE est 

un aliment tonique et digestif par ex-

cellence , qui peut être employé avee 

avantage à la nourriture des jeunes 

enfants, des valétudinaires et des 

vieillards, auxquels ELLE BEDONNE 

SANTÉ ET VIGUEUR. 

Se vend par boîtes de 1 kilog., 500 

et 250 grammes, au prix de 7, 4 et 

2 fr. 25, avec une brochure explica-

tive sur sa composition, son mode 

d'emploi et d'action. Vent» en grosi 

Chez le Dépositaire général, à Tarare, 

M. R. BARLERIN, pharmacien-chi-

miste. 

Dépôt à Saumur chez M. GOHDRAND, 

épicier, rue d'Orléans. (443^ 

ON DEMANDE UN MÉNAGE, le 

mari comme jardinier et la femme 

comme femme de chambre ou cui-

sinière. 

S'adresser au bureau du journal. 

IL FAUT LIRE 
DANS LE 

JOURNAL DU DIMANCHE 
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ 

Qui paraît toutes les Semaines 

LE COMBAT DE LÀ VIE 
Par HENRI RIVIÈRE. 

SUIVI DE 

LES AVENTURES de SATCMIS FICHE! 
Par FRÉDÉRIC SOULIÉ. 

iO« LE NUMÉRO DE 16 PAGES m-4» 

ABONNEMENTS : 

PARIS : 1 an, 6 fr. ; 6 mois, 3 f
r 

DÉPARTEMENTS: 1 an, 8 fr.; 6 mois" 

4 fr. Pour tous les pays faisant partie 
de l'union postale, 8 fr. 50. 

NOTA. — La collection se compose 

actuellement de 48 volumes contenant 

les ouvrages des meilleurs écrivains 
contemporains. 

BUREAUX, place Saint-André-des-

Arts, 11, à PARIS. 

JOURNAL D'AFFICHES 
5« ANNÉE DE I/OUEST 5« ANNÉE 

PARAISSANT LE DIMANCHE 

Organe spécial pour la vente des Propriétés, 

Fonds de commerce el Industries. 
Un numéro spécimen est adressé 

franco sur demande affranchie. 

ADMINISTRATION : Rues Bodinier et 

de la Roë, Angers. 

SIédaîlles aux Expositions universelles de Lyon, 189$ ; 

Londres, 186* | Paris, 1855, 1869, 1898, etc. 

BANDAGES HERNIAIRES 
DE MM. WICKHAM FRÈRES, CHIRURGIENS-HERNIAIRES, BUE DE LA BANQUE, 

16, A PARIS. 

Seul dépôt à Saumur, chez M" V' Viardeux , coutelier-bandagisle, 

rue Saint-Jean. 

Ces bandages sont à ressorts élastiques et à vis de pression ou d'in-

clinaison, sans sous-cuisses, et ne fatiguent point les hanches. — 

M" V* LARDEUX a attaché à sa maison un homme de confiance, capable el 

expérimenté, qui se charge de choisir et d'appliquer le Bandage le plus 

convenable à chaque hernie ; toutes les personnes qui en font usage 

éprouvent un soulagement réel, et leur efficacité tend à faciliter une 

guérison complète. 
PRIX MODÉRÉS. 

PHARMACIE DROGUERIE 
Ancienne Pharmacie PASQUIER 

A. CLOSIËR, Successeur, 
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérieure 

de Paris, 

20, rue du Marché-Noir, 8anniur. 

Grand assortiment de bandages herniaires, de bas en tissu élastique 

pour varices, de ceintures ventrières et abdominales. 

Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures, les 

bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spéciale. 

Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison des hernies. 

On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biberon à 

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut. 

AÏ1IIIIC1 § 11 e vous désolez plus, adressez-vous à M. Ramo-
lli! llls&l ' gnino, qui, dans un but charitable, fait connaître 
►^"■JMw-M^kJ • gratuitement sa méthode, et bientôt vous entendrez, 

si vous n'êtes pas sourds de naissance ; plus de 4,000 guérisons obtenues, tant en 

Amérique, en Italie el en France, ont valu à l'auteur 4 médailles d'or.— Extrait 

de quelques cures: M
M8 Marie LAVIALLE, à Pompadour (Corrèze), a été guérie 

d'une surdité de 7 ans ; M. SBNÉQUIER, à la Môle (Var), d'une de 30 ans; M. 

VINCENT, épicier, à Sotteville-les-Rouen, d'une de 13 ans ; M. MORAND, à Istres, 

d'une de 15 ans, etc. — S'adresser franco à M. Ramognlno, Docteur de l'Uni-

versité américaine, à Marseille. 

Saumur, imprimerie de P. GODET. 

11 et 13, Rue Saint-Jean 

PHARMACIE NORMANDINE 
SAUMUR 
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Cet Établissement, qui ne date pas d'hier et qui par,conséquent n'a plus à faire ses preuves, se recommande, non seulement par la MODICITE 

DE SES PRIX, mais encore par la HAUTE QUALITE de ses Produits, ce qu'on doit toujours considérer, en pharmacie surtout. 

M. NOMIANMMB tient également la DROGUERIE, l'HERBORISTERIE et les PRODUITS CHIMIQUES. 

On trouve chez lui certains gros articles, tels que Borax, Chlorure de Chaux, Eau de Javelle, Acide tartrique, Colle de poisson, etc., à des p«* 

excessifs de bon marché. 

Spécialité d'Articles en caoutchouc, grand choix de Bandages, Biberons, depuis 50 centimes, Bas à \arices, depuis k fr. 50. 

Dépositaire spécial des Eaux de Vais, Caaost et des Eaux du Syndicat Médical. 

Grand dépôt de Sangsues, *er choix (0,25 pièce). 

Un RABAIS de 1© ©/© AU MOINS est fait sur toutes les Spécialités Pharmaceutiques. 

NOTA. — Tontes les snéciatités sont garanties anthentuines. .. 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. Certifié par Vimprimur soussigné. 

Hôtel-deMUe de Saumur, le 18 LB MAIRE, 


